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CONTRAT DE PARTENARIAT

Ce contrat a pour objectif de déterminer les critères de partenariat entre :

- la société C2e, SARL à responsabilité limitée au capital de 7 623 Euros, inscrite au registre du commerce sous le numéro 423 955 749 00019, dont le siège social est établit à l’adresse suivante : C2e – 42, avenue du Général Decroutte – 31100 TOULOUSE

· et la société ……………………………………

représenté par : ……………………………. Agissant en qualité de : ……………...……

adresse : ………………………………………………………………………………..……

Téléphone : ………………….. Fax : ………………. Portable : …………………………..

Email : ……………………………………. Site web : www………………………………

Immatriculé sous le numéro : ……………………………………….………………………

Enregistré organisme de formation professionnelle sous le n° : …………………………...

Appelé ci-après  " le Partenaire"

Précisions préalables :

C2e Conseil et Expertise en Entreprise est une place de marché Business to Business destinée à mettre en relation des entreprises qui recherchent des formations et conseils  et des formateurs consultants qui proposent leurs services. 

Notre offre de service se décompose en trois thèmes :

· La formation : nous proposons un catalogue de formation conçu par des experts

· Le conseil : nous proposons des diagnostics métier en ligne et des expertises métiers réalisées par les consultants C2e
· Les appels d’offres : nous proposons un service au sein duquel chaque entreprise et consultant peuvent déposer et visualiser les offres en cours.
Notre Volonté : " Proposer  des services performants sans distinction de taille d’entreprise, d’activité ou de ressources financières".

Notre slogan : C2e, UN RESEAU D’EXPERTS A VOTRE SERVICE

Le partenaire a sollicité C2e pour rejoindre les membres du réseau. C2e a apporté toutes les réponses et transmis tous les documents demandés par le partenaire. 
Article 1 : QUALITE

Le Partenaire s’engage à respecter la Charte Qualité C2e ainsi que les Contrats de Service C2e, document en libre consultation sur le site C2e ou fournit à la demande.
Article 2 : RESULTATS

Le site de C2e, dont l’adresse URL est www.expertise-entreprise.com , a pour objectif de mettre en relation les donneurs d’ordres, appelé les clients, et les Partenaires du réseau C2e. Son rôle est de donner la possibilité aux Partenaires de mettre en ligne des modules de formation  et des diagnostics d’évaluations, sans que C2e s’engage sur les résultats de ces actions ; tant au niveau de la fréquentation du site que des missions de conseil et des journées de formation qui peuvent en découler. 

C2e ne serait être tenu responsable des annulations de journées de formation inhérentes aux décisions des clients.

Article 3 : FORME JURIDIQUE

Les partenaires du réseau C2e conservent  leur structure d'origine qu'ils soient indépendants, installé en société ou salarié d'un cabinet de formation ou de conseil. 


Article 4 : AGREMENT

Pour être agréé, le partenaire reconnaît le droit de C2e d’évaluer individuellement les compétences et connaissances des postulants sous forme d’entretiens individuels, d’auto-évaluation et de présentation de références. 

Article 5 : LES SERVICES C2e
L’adhésion ouvre droit aux services suivants :

· être membre d’une place de marché qui propose une approche globale de l’entreprise

· bénéficier d’un plan de communication mutualisé de qualité professionnelle

· être partenaire d’une place de marché B to B qui utilise les services d’un Web Call Center pour traiter la relation client, ce qui vous assure un marketing pro-actif pour vendre efficacement vos formations et expertises.

· être mis en contact avec des clients qualifiés

· créer, et mettre à jour des modules de formation et des expertises métiers en ligne

· générer le paiement des diagnostics métiers spécifiques suite à l’utilisation par les clients

· bénéficier de la réservation de journées de formation
· accéder à la consultation de votre fichier client et à sa modification
· créer et modifier vos données personnelles

· consulter  et créer des Outils d’Aide à la Réflexion

· répondre aux appels d’offre gratuitement 

· disposer d’un support technique pour la création des modules de formation et des diagnostics métiers.

ARTICLE 6 : ADHESIONS

Le Partenaire s’engage à adhérer au réseau C2e selon le descriptif suivant : 

Adhésion C2e

L’adhésion a une durée d’un an reconductible. Elle donne la possibilité au Partenaire de :
- mettre en ligne trois modules de formation. Ces modules doivent être différents de ceux existants au moment de l’adhésion. Le comité de lecture C2e restant seul décisionnaire de l’acceptation des modules proposés
– mettre en ligne un diagnostic métier général (gratuit pour le client). Ce diagnostic doit être différent de ceux existants au moment de l’adhésion. Le comité de lecture C2e restant seul décisionnaire de l’acceptation des diagnostics proposés.
– mettre en ligne une expertise métier spécifique (payant pour le client). Cette  expertise doit être différente de ceux existants au moment de l’adhésion. Le comité de lecture C2e restant seul décisionnaire de l’acceptation des expertises proposées.

L’adhésion C2e est gratuite, elle permet aux partenaires d’utiliser pour une période donnée les services de notre place de marché. Sauf par demande express du partenaire, l’adhésion se renouvelle automatiquement. 
Le Partenaire s’engage à rétrocéder un montant de 20% de sa facturation sur toutes les formations et missions de conseils qui sont liées aux contacts clients réalisés par l’intermédiaire du site www.expertise-entreprise.com.

C2e s’engage a reverser 80% du montant des diagnostics payant et des expertises métier qui sont générées par l’intermédiaire du site www.expertise-entreprise.com.

Nota : il est primordial pour le Partenaire de développer des Diagnostics Métiers et des Expertise Métiers en rapport avec les modules de formation qu’ils proposent. 

ARTICLE 7 : PARTICIPATION AU RESEAU

Chaque partenaire s’engage à créer deux Outils d’Aide à la Réflexion (O.A.R.) par semestre. Ces outils sont à destination de l’ensemble des membres du réseau et constituent l’expertise du site C2e. Voir le descriptif des O.A.R. en pièce jointe.

ARTICLE 8 : DEONTOLOGIE

Le partenaire s’engage à respecter les règles de rétrocession d’honoraires et à transmettre à C2e une copie des factures dès leur réalisation. Tout manquement à cette règle peut entraîner la résiliation immédiate du Contrat de Partenariat sans que le Partenaire puisse prétendre à une contrepartie financière quelconque.

ARTICLE 9 : CONTENU PEDAGOGIQUE

Le partenaire s’engage à remettre lors de ses interventions formation une documentation qualitative sur le module de formation dispensé. 

Le partenaire s’engage à remettre un rapport détaillé qualitatif lors des demandes de d’expertises spécifiques.

ARTICLE 10 : ENGAGEMENTS DU PARTENAIRE

Il est expressément convenu que le Partenaire s’engage seul vis à vis de sa clientèle, et que dans le cas où l’un de ses clients viendrait à rechercher la responsabilité du réseau C2e, le Partenaire est tenu de prendre immédiatement les lieux et place de C2e dans toute contestation, procédure et en tout cas, de garantir C2e contre toute condamnation pouvant intervenir de ce chef.

ARTICLE 11 : RESILIATION

Le présent Contrat de Partenariat sera rompu de plein droit dans les hypothèses suivantes : 

· si le partenaire ne respecte pas le règlement de la rétrocession d’honoraires

· dans le cas de liquidation judiciaire, incapacité ou toutes autres interdiction du Partenaire

Les parties pourront également demander résiliation du présent contrat en cas de tout manquement de l’une quelconque de ses obligations contractuelles.

En cas de résiliation aux torts du Partenaire, toutes les sommes versées resteront acquises par la société C2e qui pourra en outre, obtenir réparation de préjudices subis.
ARTICLE 12 : CLAUSE DE NON CONCURRENCE

Le Partenaire s’engage à participer au bon renom de la marque C2e, et à ne rien tenter ou mener comme action qui irait dans le sens contraire de l’intérêt de C2e. Le partenaire s’engage à ne pas concurrencer C2e par la création de sites Internet offrant des services identiques, pendant la durée du contrat.

ARTICLE 13 : LEGISLATION

Le Partenaire s’engage à respecter les lois civiles, pénales et commerciales en vigueur.

ARTICLE 14 : SUBSTITUTION ET LITIGES

Nonobstant la désignation des parties ci-dessus, la société C2e se réserve le droit de transmettre le présent contrat au profit d’un tiers. Le Partenaire accepte dès à présent cette substitution, et, reconnaît valable ses engagements.

En cas de litige, survenant pour l’exécution des présentes ou par suite de leur résiliation pour quelque cause que ce soit, seuls les tribunaux de Toulouse seront compétents.

Fait en double exemplaire à Toulouse, le ………………………

POUR LA SOCIETE C2e






LE PARTENAIRE

42, avenue du Général Decroutte - 31100 TOULOUSE - Téléphone : 05.61.41.12.26 - Télécopie : 05.61.41.31.60

SARL au capital de 7623 € - Code APE : 741G - R.C.S. : 423 955 749 00019 - Email : pjoulia@expertise-entreprise.com

